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Introduction

Depuis 2001, la Belgique met en œuvre  sa politique en 
matière de violence liée au genre via un plan d’action 
national (PAN). Le 26 novembre 2021, le Conseil des 
ministres a adopté le plan d’action 2021-2025 approuvé 
par tous les gouvernements du pays1. Ce plan se base 
sur la Convention d’Istanbul, ratifiée par la Belgique 
le 14 mars 2016, et sur les recommandations adres-
sées à la Belgique concernant sa mise en œuvre. Il ne 
comprend pas moins de 201 mesures relevant de l’État 
fédéral, des Communautés et des Régions. Comme 
les années précédentes, il reprend notamment des 
objectifs de sensibilisation, de formation, de préven-
tion, de protection et de prise en charge des victimes. 
Il comporte aussi un volet consacré à l’asile et à la 
migration. 

Cette analyse se penche sur quelques-unes des me-
sures inscrites dans l’axe VI du PAN, qui vise à garantir 
une prise en compte des violences basées sur le genre 
en matière d’asile et de migration. Elle cherche en 
particulier à livrer un premier regard sur les mesures 
concernant les femmes migrantes venues dans le 
cadre d’un regroupement familial, les femmes sans 
papiers et en séjour précaire. Une prochaine analyse 
viendra la compléter et se penchera plus spécifi-
quement sur les mesures concernant la protection 
internationale et l’accueil des demandeuses d’asile 
contenues dans le PAN.

1	 Institut pour l’égalité des femmes et des hommes: PAN | 
Institut pour l’égalité des femmes et des hommes (belgium.
be). L’Institut est responsable du suivi, de la coordination 
et de l’évaluation des différents plans successifs et ce, 
avec l’aide d’un groupe interdépartemental et d’un groupe 
d’expert·es. Le groupe interdépartemental se compose de 
représentant·es des administrations des autorités fédérales, 
communautaires et régionales. Le groupe d’expert·es réunit 
des professionnel·les de terrain.
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Des mesures encourageantes 
en matière d’asile et 
de migration 

Sur la lutte contre les violences faites aux femmes 
migrantes, le PAN comporte plusieurs mesures en-
courageantes. Il intègre tout d’abord une approche 
intersectionnelle, pour tenir compte des situations 
complexes, où certaines personnes se trouvent simul-
tanément à l’intersection de plusieurs oppressions. Le 
PAN met également en avant le fait que les personnes 
sans titre de séjour, ou avec un titre de séjour précaire 
sont particulièrement vulnérables face aux violences. 

Le PAN prévoit aussi que la Convention d’Istanbul doit 
servir de boussole. C’est un élément fondamental pour 
les matières de travail du CIRÉ. En effet, la Convention 
d’Istanbul prévoit un principe de non-discrimination, 
selon lequel toutes les mesures visant à protéger les 
droits des victimes doivent être assurées sans dis-
tinction fondée, par exemple, sur le sexe, le genre, la 
langue, la religion, l’origine nationale ou sociale, ou 
encore le statut de migrant·e ou de réfugié·e.

La Convention d’Istanbul impose également aux États 
de permettre aux victimes de violences dont le sta-
tut de séjour dépend de leur conjoint ou partenaire, 
de demander un titre de séjour autonome et d’être 
protégées d’une expulsion en cas de séparation et ce, 
quelle que soit la durée de la relation. 

Enfin, elle impose aux États de délivrer un permis 
de résidence renouvelable aux victimes lorsque leur 
séjour est nécessaire au regard de leur situation per-
sonnelle, et/ou quand leur séjour est nécessaire pour 
coopérer à une enquête, ou à une procédure pénale 
(article 59).

… mais encore très 
insuffisantes

Une protection en matière de 
séjour limitée aux personnes déjà 
autorisées au séjour sur base du 
regroupement familial
Le Plan d’action national prévoit « la possibilité, dans 
le cadre prévu par l’accord de gouvernement fédéral, 
de modifier la loi sur les étrangers pour améliorer le 
statut des victimes de violences intrafamiliales résidant 
sur la base du regroupement familial ». 

Cette mesure est intéressante, mais se limite malheu-
reusement au cadre strict du regroupement familial 
et des personnes qui disposent déjà d’un statut admi-
nistratif sur cette base. Elle ne concerne donc pas 
toutes les victimes de violences intrafamiliales, ce qui 
est contraire aux engagements pris par la Belgique 
dans le cadre de la Convention d’Istanbul.

Au moment de la rédaction de la présente analyse, 
les travaux de codification du droit des étrangers 
sont en suspens et la loi du 22 février 2024 modifiant 
les dispositions relatives au regroupement familial 
(non encore publiée au Moniteur belge) ne comporte 
aucune disposition en ce sens2. Aucune des mesures 
envisagées dans ce projet ne tend à améliorer le statut 
des victimes de violences intrafamiliales. Or, plusieurs 
dysfonctionnements peuvent être pointés dans la 
législation belge actuelle sur le séjour des personnes 
étrangères. 

Ainsi, la loi du 15.12.1980 prévoit toujours que les vic-
times de violences en regroupement familial avec un·e 
Belge ou un·e Européen·ne doivent justifier de revenus 
pour garder leur séjour en Belgique. La condition de 
revenus suffisants doit être supprimée du cadre de 
protection prévu par la loi, quels que soient la natio-
nalité ou le statut de séjour des victimes

2	 Projet de loi du 29 septembre 2023 modifiant la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établisse-
ment et l’éloignement des étrangers en matière de regrou-
pement familial (DOC 55 3596/001) adopté par la Chambre 
des représentants le 22 février 2024: https://www.dekamer.
be/FLWB/PDF/55/3596/55K3596001.pdf 
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Ensuite, la procédure de maintien de séjour permet-
tant aux victimes de violences conjugales de deman-
der à conserver leur titre de séjour en raison des vio-
lences (articles 42 quater §4,4° et 11 §2 alinéa 4 de 
la loi du 15.12.1980) est une procédure écrite. Seules 
des preuves écrites de violences sont examinées par 
l’Office des étrangers (OE), qui dispose d’une trop large 
marge d’appréciation en la matière. Le délai laissé 
aux victimes pour envoyer les preuves des violences 
subies est beaucoup trop court (1-3 mois). 

La Belgique doit inscrire un cadre clair dans la loi sur 
le séjour pour éviter des différences de traitement 
dans la prise en compte des « preuves « de violence. 
Un délai suffisant doit être accordé aux victimes pour 
réunir les preuves demandées, ou être entendues.

Enfin, le recours existant auprès du Conseil du Conten-
tieux des Étrangers (CCE) est un recours de légalité 
seulement. Ce qui signifie que si les preuves de vio-
lences n’ont pas été envoyées à temps à l’Office des 
étrangers, et que cette administration prend une 
décision de retrait ou de refus de maintien de séjour, 
il n’est plus possible de transmettre ces éléments de 
preuves au stade du recours au CCE. La Belgique doit 
prévoir un recours de plein contentieux auprès du CCE 
permettant de garantir une protection, même dans 
les situations où les preuves de violences n’auraient 
pas pu être produites à temps avant le retrait du titre 
de séjour par l’OE.

Une circulaire administrative 
pour informer les acteur·trices 
concerné·es et les victimes
Le PAN prévoit aussi l’adoption d’une circulaire visant 
à « clarifier la procédure et la pratique de l’Office des 
étrangers en ce qui concerne les victimes de violences 
intrafamiliales disposant d’un titre de séjour basé sur 
le regroupement familial ». 

Une circulaire a ainsi été adoptée le 15 juin 2023 et 
publiée le 29.11.20233. Elle vise « à mieux informer 
les victimes de violences intrafamiliales ainsi que les 
divers acteurs concernés sur les clauses de protection 
existantes en matière de séjour, sur les conditions et sur 
les procédures à suivre. Cette circulaire contribue ainsi 
à renforcer la sécurité juridique et cherche à réduire les 
obstacles entravant le signalement des violences intra-
familiales. Elle clarifie également l’impact de l’arrêt de 
la Cour constitutionnelle du 7 février 2019 en attendant 
la mise en conformité de la loi du 15 décembre 1980 
avec cette jurisprudence ».

Cette circulaire présente l’avantage de rendre « pu-
blique » et donc un peu plus transparente la pratique 
actuelle de l’Office des étrangers en matière de main-
tien de séjour sur base de situations de violences. Mais 
cet outil, qui n’a pas (encore ?) été publié sur le site 
de l’administration, n’offre pas le cadre de sécurité 
juridique attendu, puisque qu’il peut être retiré ou 
modifié à tout moment par la/le secrétaire d’État 
en charge de l’asile et de la migration. Cette circu-
laire se contente ainsi de rappeler - ou d’informer 
sur - la pratique actuelle de l’Office des étrangers et 
indique notamment (en application de l’arrêt de la 
Cour constitutionnelle de février 2019), que les condi-
tions de ressources et de mutuelle ne sont plus exi-
gées à l’appui des demandes de maintien de séjour 
pour violences des victimes, conjointes ou partenaires 
de Belges et d’Européen·nes.

La circulaire prévoit en outre qu’un délai complémen-
taire peut être accordé par l’OE pour apporter des 
preuves complémentaires, mais uniquement si un 
tiers prévient l’administration de la situation de vio-
lences, et non si la victime prévient elle-même l’OE. 
Or, dans de nombreuses situations, les victimes ne 
disposent pas, ou pas directement, d’éléments ou 
de tous les éléments de preuve suffisants pour un 
maintien de séjour, et la constitution d’un dossier 
« complet » peut prendre du temps.

3	 Circulaire du 15 juin 2023 relative à la protection en matière 
de séjour des victimes de violences intrafamiliales admises 
au séjour dans le Royaume au titre du regroupement fami-
lial (M.B., 29.11.2023) : https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/
article_body.pl?language=fr&pub_date=2023-11-29&caller=su
mmary&numac=2023043617 
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Enfin, la circulaire du 15 juin 2023 confirme la limita-
tion du champ d’application des clauses de protec-
tion prévues par la loi et renvoie à l’introduction de 
demandes de régularisation, pour les situations qui ne 
seraient pas couvertes. Ainsi, elle indique que : « La loi 
du 15 décembre 1980 ne prévoit pas explicitement de 
protection en matière de séjour dans les situations où 
la victime de violences intrafamiliales a été autorisée 
à séjourner en Belgique en vertu de l’article 10bis de 
ladite loi. De même, les victimes de violences intrafa-
miliales ne peuvent pas non plus invoquer le droit à la 
protection en matière de séjour lorsque la demande 
de regroupement familial est encore à l’examen et 
que le droit de séjour en tant que tel n’a pas encore 
été octroyé. Les victimes de violences intrafamiliales 
qui ont besoin d’une protection mais qui ne relèvent 
pas du champ d’application des clauses de protection 
en matière de séjour peuvent introduire une demande 
d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 
de la loi du 15 décembre 1980. L’Office des étrangers 
examine ces demandes au cas par cas et dispose d’un 
pouvoir discrétionnaire pour, le cas échéant, autoriser 
la victime concernée à séjourner dans le Royaume de 
manière autonome ».

Les clauses de protection devraient être beaucoup 
plus étendues, si la Belgique veut se conformer à 
ses obligations internationales. La loi du 15.12.1980 
actuelle permet aux victimes de violences familiales 
ou entre partenaires, qui disposent d’un droit ou d’une 
autorisation de séjour sur base d’un regroupement 
familial, d’en demander le maintien à l’Office des 
étrangers en cas de séparation due aux violences 
conjugales (articles 42 quater §4,4° et 11 §2 alinéa 4 
de la loi du 15.12.1980). Seules les femmes venues dans 
le cadre d’un regroupement familial et qui disposent 
déjà de leur carte de séjour électronique (cartes A 
ou F) peuvent être protégées. Sont donc exclues de 
cette protection toutes celles qui se trouvent déjà en 
Belgique, mais dont la demande de regroupement 
familial n’a pas (encore) été introduite, celles dont la 
demande est encore en cours de traitement et qui 
n’ont qu’une carte de séjour provisoire (attestation 
d’immatriculation), celles qui ont rejoint un partenaire 
en séjour limité ou qui sont venues pour se marier en 
Belgique (visa C) ou rejoindre un conjoint sans obliga-
tion de visa et qui n’ont pas pu entamer les démarches 
de regroupement familial lorsqu’éclate la violence.

Par ailleurs, l’article 9 bis de la loi sur le séjour, qui 
ouvre aux personnes la possibilité d’introduire une 
demande d’autorisation de séjour pour « circons-
tances exceptionnelles » depuis le territoire belge, est 
aujourd’hui la seule « option » offerte par les autorités 
belges aux femmes sans papiers victimes de violences 
de genre. Or, cette disposition n’offre aucune garantie 
de protection effective aux femmes sans papiers vic-
times de violences de genre. Ainsi, dans son rapport de 
septembre 20204, le GREVIO relevait que la législation 
belge est « extrêmement complexe et fragmentée » 
et que la Belgique doit revoir en profondeur « ses 
lois et politiques en matière d’immigration afin de les 
aligner sur les obligations prévues à l’article 59 de la 
Convention d’Istanbul ». Le GREVIO épinglait aussi plus 
précisément le fait que l’article 9bis est « formulé de 
manière générique sans viser la situation spécifique des 
migrants victimes de violence domestique » et que les 
conditions de recevabilité des demandes de régulari-
sation « humanitaire » ne « tiennent pas compte de la 
situation spécifique des victimes de violence, comme 
l’exploitation financière empêchant le paiement de la 
redevance, la rétention de documents d’identité officiels 
par l’agresseur ou l’impossibilité pour les victimes de 
fournir une adresse après avoir fui la violence ». Le 
GREVIO rappelle également à la Belgique que « dans 
l’attente de l’examen d’une demande au titre de l’article 
9bis, il n’existe pas de garantie qu’une victime soit à 
l’abri du risque d’être arrêtée et placée en détention ».

L’amélioration de la communication 
entre la police et l’OE 
Le PAN prévoit l’amélioration de la communication 
entre la police et le service regroupement familial de 
l’OE concernant les victimes de violences intrafami-
liales, et l’optimisation de l’utilisation de la fiche de 
signalement existante. À l’heure actuelle, il semblerait 
que les services de police aient désormais l’obligation 
d’utiliser cette fiche de signalement pour communi-
quer au service regroupement familial de l’OE une 
situation de violences portée à leur connaissance. C’est 
évidemment positif, mais cette procédure devrait être 
plus transparente et communiquée aux personnes 
concernées.

4	 Projet de rapport final sur la Belgique_pour la réunion (coe.
int). Le GREVIO Le GREVIO est un organe d’experts indépen-
dants qui est chargé de veiller à la mise en œuvre, par les 
Parties, de la Convention du Conseil de l’Europe sur la pré-
vention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes 
et la violence domestique (Convention d’Istanbul).
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Des mesures moins ambitieuses 
à l’égard des femmes sans 
papiers ou en séjour précaire 

Si le PAN prévoit aussi des mesures spécifiques pour 
les femmes sans papiers victimes de violences de 
genre, la plupart restent pour le moins peu ambi-
tieuses.

Ainsi, en matière d’hébergement, le PAN prévoit de 
procéder à une évaluation de l’accessibilité de l’héber-
gement pour les victimes de violences basées sur le 
genre en statut de séjour précaire, alors qu’ il faudrait 
créer et rendre accessibles des places d’hébergement 
« bas seuil » pour les femmes sans papiers.

Il est également prévu « d’améliorer la communica-
tion entre la police et l’Office des Étrangers afin que, 
lorsque la police remplit son obligation légale d’infor-
mer l’OE de la présence d’une personne en situation 
illégale, elle précise toujours clairement qu’il s’agit 
d’une victime de violences qui signale l’incident. Ceci 
afin que l’OE puisse en tenir compte lors du suivi du 
rapport et prendre les mesures appropriées ». Ainsi 
dans le projet de loi “féminicides” du gouvernement 
adopté le 29 juin 2023, il est prévu ceci: « […] l’article 
1 de la directive 2012/29/UE prévoit que les droits des 
victimes “s’appliquent aux victimes de manière non 
discriminatoire, y compris en ce qui concerne leur sta-
tut de résident”. Il convient donc de veiller, lorsqu’une 
personne étrangère en séjour irrégulier porte plainte 
à la police en raison de violences fondées sur le genre, 
à ce que la communication de la police à l’Office des 
étrangers en application de l’article 74/7 de la loi du 
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers soit sys-
tématiquement accompagnée de l’information selon 
laquelle il s’agit d’une victime qui porte plainte pour 
des violences fondées sur le genre […] »5.

5	 55K3400001.pdf (lachambre.be)

Il est positif que ce signalement soit prévu. Mais, 
cette disposition reste dissuasive pour les femmes 
sans papiers qui auraient été victimes de violences. 
Des garanties de protection contre l’expulsion des 
victimes de violences, quelle que soit leur situation 
administrative, qu’il s’agisse de femmes victimes de 
violences conjugales ou familiales, de travailleur·euses 
(du sexe), ou de personnes LGBTQIA+ victimes d’agres-
sions, auraient dû être introduites dans cette loi et 
dans la loi sur le séjour.

Il y est aussi prévu de « mieux faire connaître, à travers 
les conseils fournis aux victimes, la pratique de l’OE 
indiquant que si un ordre de quitter le territoire (OQT) 
est délivré à l’encontre d’une personne sans titre de 
séjour qui dépose plainte pour violences conjugales, il 
n’y aura pas de détention, en règle générale ».

À nouveau, cette disposition est loin de fournir aux 
victimes des garanties suffisantes contre une éven-
tuelle expulsion .
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Conclusion

Au moment de la finalisation de cette analyse, le 
Comité des Parties à la Convention d’Istanbul vient 
de rendre ses conclusions concernant la Belgique6, 
sur la mise en œuvre des recommandations. Celles-
ci clôturent le processus d’évaluation de la mise en 
oeuvre des engagements pris par la ratification de la 
Convention d’Istanbul. Elles saluent notamment « les 
mesures prises et les progrès réalisés par la Belgique 
en ce qui concerne la mise en œuvre des recomman-
dations destinées à améliorer la mise en œuvre de la 
Convention d’Istanbul, et note en particulier l’adoption 
d’un nouveau plan d’action national sur la violence 
fondée sur le genre (2021-2025), qui prend en considé-
ration les besoins spécifiques des victimes exposées à la 
discrimination intersectionnelle, telles que les femmes 
en situation de handicap, les femmes migrantes en 
situation irrégulière, les femmes LBTI, les femmes et les 
filles victimes (ou risquant de le devenir) de mutilations 
génitales féminines (MGF), et les femmes en situation 
de prostitution (…) ». 

Si l’on peut saluer que le volet « asile et migration » 
du présent PAN soit plus étoffé que les précédents, il 
est dommage qu’il reste encore peu ambitieux en ce 
qui concerne les modifications à apporter à la loi du 
15.12.1980 sur le séjour des personnes étrangères. Le 
titre de séjour dont dispose la personne victime de 
violences familiales ou dues à un partenaire, reste 
encore déterminant dans l’étendue de la protection 
à laquelle elle aura accès.

Nous appelons les autorités, fédérales en particulier, 
lors de cette nouvelle législature, qui sera également 
la dernière année de mise en œuvre du présent PAN, 
à s’atteler à la modification de la loi du 15.12.1980 
afin de prévoir enfin des mécanismes de maintien 
ou d’octroi du séjour en cas de violences accessibles 
à tous·tes et ce, pour mettre les dispositions relatives 
au regroupement familial et à la régularisation en 
conformité avec la Convention d’Istanbul.

6	 Conclusions CdP Pays Bas (coe.int)
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